
 
 
 

Contrat de Commande de volailles fermières élevées en Agriculture Biologique  
Saison mai 2024 à avril 2025 

 
Le présent contrat est passé entre : 

 
La ferme d’Alteville  
(MM. Tristan SCHMITT et 
Ghislain BARTHELEMY),                          et 
désignée comme le producteur 
 

CONTRAT : 

 

Le présent contrat est conclu entre le consomm’acteur et le producteur pour une ou des livraisons de volailles évidées ou de la 
découpe, prêtes à cuire. La distribution est effectuée en principe tous les 4è mardis du mois au 129 Avenue G MOUILLERON. 
 
Le producteur et le consomm’acteur s’engagent à respecter les principes fondateurs du contrat de l'AMAP Le Bon Coing. 
 
Le consomm’acteur s’engage suivant la grille de commandes mensuelles ci-dessous. Les modifications en cours de contrat 
devront obtenir l’accord préalable du producteur. 
L’évolution du prix de la volaille sera négociée en cas de nécessité au cours de l’année (hausse importante des charges de 
production et/ou de transformation (accord des amapiens nécessaire). 
Le paiement des livraisons par le consomm’acteur, faisant acte d’engagement solidaire avec le producteur-éleveur par avance de 
trésorerie, partage les risques liés aux intempéries ou autres fléaux agricoles, est défini comme suit :  
Un ou plusieurs chèques par semestre représentant 4/5è  de la valeur estimée  des livraisons, le solde étant payé en fin 
de semestre en fonction des livraisons réelles réalisées sur la période (Exemple ci-dessous). 

EXEMPLE 
Poids réel livré 

Acompte semestriel Prix selon le poids livré 
Solde à payer  

(en avril 2025)  

6 poulets (ex : 1 poulet/mois) 15.5 kg 6 x 25 € = 150 € 15.5 x 12,50 € = 193,75 € 193,75–150 = 43,75€ 

2 pintades (sur la période) 4.5kg 2 x 25 € = 50 € 4.5 x 15,50 € = 69,75 € 69,75 – 50 = 19.75 € 

3 filets de poulet (sur la 

période) 

1.350 kg 3 x 10 € = 30 € 1.350 x 30,50 € = 41,18 € 41,175 – 30 = 11.18 € 

 Totaux 230,00 € 304,68 € 64,68 € 

Les consomm’acteurs remettront à la signature du contrat de 1 à 5 chèques d'acompte couvrant la période. Ces chèques 
seront libellés à l’ordre de la Ferme d’ALTEVILLE et seront encaissés suivant les dates inscrites au dos de chaque chèque. Le solde 
restant dû sera communiqué à chaque AMAPien et à payer en fin de période (le producteur tiendra le compte du poids réel livré 
à chaque consomm’acteur). 

 
Le démarrage des distributions étant prévu le 28 mai 2024, les contrats devront être retournés le 15 avril au plus tard. 
 

ENGAGEMENTS :        Signature de l'AMAPien(ne) :  

Commandes mensuelles :  
 

 
Prix  

au kilo 
Poids moyen 

(à l’unité) 
Acompte 

(à l’unité) 
05/24 06 07 08 09 10 11 12 01/25 02 03 04 

 

Poulet 12,50 € 2,2 kg 25 €              

Gros poulet 10,50 € 3,2 kg 30 €              

Pintade 15,50 € 2 kg 25 €              

Cuisses de poulet 17,50 € 600 g 10 €              

Ailes de poulet 10,50 € 600 g 5 €              

Filet de poulet 30,50€ 400 g 10 €              

Total acomptes € en     chèque(s)             

 

A M A P Le Bon Coing - Nancy - Volailles 

 

Le(la) consomm’acteur(trice) ….......................................................................... 
 

Demeurant.......................................................................................................... 
 

Téléphone :.......................................................................................................... 
 

Courriel :   …........................................................................................................ 



RAPPEL (feuille à ne pas imprimer SVP) 

 
 

Coordonnées du producteur  : Tristan SCHMITT, fermedalteville@orange.fr, 06.84.72.13.59 

 
Référente AMAP du producteur : Anne-Lise LAVAUX, annelise.lavaux@gmail.com, 06.77.68.26.92 

  

 

Les AMAP doivent respecter 18 principes fondateurs :  
 

1. La référence à la charte de l'agriculture paysanne pour chaque producteur 

2. Une production de dimension humaine adaptée aux types de culture et d'élevage. 

3. Une production respectueuse de la nature, de l'environnement et de l'animal : développement d'une 

biodiversité, fertilité des sols, production sans engrais ni pesticides chimiques de synthèse, gestion 

économique de l'eau ... 

4. Une bonne qualité des produits : gustative, sanitaire, environnementale 

5. L'appui à l'agriculture paysanne locale 

6. La solidarité et des liens actifs avec tous les acteurs locaux œuvrant pour le maintien de l'agriculture durable 

et d'un commerce solidaire.  

7. Le respect des normes sociales par rapport aux employés de l'exploitation, y compris le personnel 

temporaire.  

8. La recherche de la transparence dans les actes d'achat, de production, de transformation et de vente des 

produits agricoles. 

9. L'accompagnement du producteur à l'autonomie, c'est-à-dire la capacité à être maître de ses choix. 

10.  La proximité du producteur et des consommateurs : elle est indispensable pour assurer le lien direct entre 

eux et pour favoriser le circuit le plus court entre producteur et consommateurs.  

11. Une AMAP par producteur et par groupe local de consommateurs.  

12. La formalisation et le respect des contrats à chaque saison entre consommateurs et producteurs.  

13. Aucun intermédiaire entre producteur et consommateurs, pas de produits achetés et revendus par le 

producteur sans accord des consommateurs.  

14. La définition à chaque saison d'un prix équitable entre producteur et consommateurs.  

15. Une information fréquente du consommateur sur les produits.  

16. La solidarité des consommateurs avec le producteur dans les aléas de la production . 

17. Une participation active des consommateurs à l'AMAP favorisée notamment par la responsabilisation du 

maximum d'adhérents. 

18. Une sensibilisation des adhérents de l'AMAP aux particularités de l'agriculture paysanne 

Les dix principes de l'agriculture paysanne: 

Principe n ° 1 

 

Répartir les volumes de production afin de permettre au plus grand nombre d'agriculteurs d'accéder au 
métier et d'en vivre 
 

Principe n° 2 

 

Être solidaire des paysans des autres régions d'Europe et du monde 

 Principe n° 3 

 

Respecter la nature 

 Principe n° 4 

 

Valoriser les ressources abondantes et économiser les ressources rares 

 Principe n° 5 

 

Rechercher la transparence dans les actes d'achat, de production, de transformation et de vente des 
produits agricoles 
 

Principe n ° 6 

 

Assurer la bonne qualité gustative et sanitaire des produits 

 Principe n° 7 

 

Viser le maximum d'autonomie dans le fonctionnement des exploitations 

 Principe n° 8 

 

Rechercher les partenariats avec d'autres acteurs du monde rural 

 Principe n° 9 

 

Maintenir la diversité des populations animales élevées et des variétés végétales cultivées 

 Principe n° 10 

 

Raisonner toujours à long terme et de manière globale 
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